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(54) ACCESSOIRE D’ENTRETOISEMENT POUR LE DOUBLAGE D’UNE PAROI

(57) La présente invention concerne un accessoire
d’entretoisement (10) pour la fixation d’une ossature de
doublage (F) sur une structure à doubler (C), ledit dispo-
sitif comportant une portion principale (11) s’étendant
suivant une direction dite axiale (X1) dont une extrémité
est pourvue de moyens de sa fixation (14) à la structure
à doubler (C) et dont l’autre extrémité est pourvue de
moyens d’attache (13) d’au moins une membrane (M),
caractérisé en ce que lesdits moyens d’attache (13) com-
portent une première mâchoire (15) entourant la portion
principale et une seconde mâchoire (17) portée par la
première mâchoire, des moyens d’accouplage (16) per-
mettant le serrage axial desdites mâchoires (15, 17) l’une
avec l’autre, ces deux mâchoires étant agencées pour
pincer entre elles, après assemblage, la membrane, la-
dite membrane restant intègre après assemblage.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le doublage de parois à des fins d’isolation ou
d’esthétique. Elle a plus particulièrement trait à un ac-
cessoire d’entretoisement placé transversalement entre
la paroi à doubler et une cloison de doublage pour main-
tenir cette dernière à distance de la paroi à doubler.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Le doublage d’une paroi telle qu’un mur, un pla-
fond ou un toit d’un bâtiment est fréquemment pratiqué,
en rénovation ou en construction neuve, pour obtenir ou
améliorer l’isolation acoustique ou thermique du bâti-
ment ou d’une pièce spécifique. A cet effet, une cloison
de doublage (contre-cloison ou faux-plafond) est rappor-
tée sur une ossature de doublage qui est elle-même fixée
à des éléments de structure de la paroi à doubler, à dis-
tance donnée de celle-ci. Une garniture d’isolation ther-
mique et/ou acoustique (souvent appelée complexe
d’isolation) est insérée entre la paroi à doubler et la cloi-
son de doublage.
[0003] La garniture d’isolation inclut typiquement,
d’une part, une ou plusieurs couches de matériau isolant
fibreux tel que de la laine minérale et, d’autre part, au
moins une membrane pare-vent ou pare-vapeur. Cette
membrane est le plus souvent intercalée entre la couche
de matériau fibreux et la cloison de doublage, typique-
ment accolée à la cloison, éventuellement intercalée en-
tre deux couches de matériau fibreux.
[0004] La fixation de l’ossature de doublage aux élé-
ments de structure de la paroi à doubler est réalisée au
moyen d’accessoires d’entretoisement régulièrement
espacés. Chaque accessoire d’entretoisement comporte
un corps principal en forme de tige s’étendant transver-
salement à la paroi à doubler et à la cloison de doublage,
dont une extrémité est pourvue de moyens de sa fixation
en porte-à-faux à un élément de structure de la paroi à
doubler et dont l’autre extrémité est pourvue de moyens
de son assemblage avec l’ossature de doublage. Un tel
accessoire d’entretoisement est par exemple connu du
document WO2006/061538.
[0005] Lors de l’installation, la garniture d’isolation est
généralement embrochée sur les tiges des accessoires
d’entretoisement, ce qui provoque un percement multiple
des couches de matériau fibreux et le cas échéant de la
membrane. Ce percement est particulièrement préjudi-
ciable en ce qui concerne les membranes, car leur fonc-
tion d’étanchéité, permanente ou sélective, est alors al-
térée. Le percement de la membrane peut en outre cons-
tituer une amorce de déchirure de nature à se propager
si une tension est exercée sur la membrane.
[0006] Pour éviter en partie ce problème, il est connu
de disposer la membrane du côté intérieur de l’ossature
de doublage, entre cette dernière et la cloison de dou-
blage. La membrane n’est ainsi pas traversée par l’ac-
cessoire d’entretoise et peut ainsi rester intègre, du

moins dans un premier temps.
[0007] Cette solution n’est cependant que partielle. La
fixation de la cloison de doublage sur l’ossature de dou-
blage implique le percement de la membrane par les élé-
ments de fixation (agrafes, vis, clous, etc.), ce qui nuit,
bien que dans une moindre mesure, à l’étanchéité de la
membrane.
[0008] Le positionnement de la membrane devant l’os-
sature de doublage soulève un autre problème
technique : il ne laisse subsister aucun espace interstitiel
entre la membrane et la cloison de doublage. Or, il s’avè-
re souvent nécessaire d’insérer, derrière la cloison de
doublage, différents câbles ou tuyaux notamment de ré-
seau d’eau, de ventilation, d’électricité ou de communi-
cation. Il est alors difficilement envisageable de placer
les câbles et accessoires de câblage entre la membrane
et la cloison de doublage. Les câbles ne pourraient en
effet être convenablement fixés qu’à la faveur d’ouver-
tures ménagées dans la membrane. La membrane ris-
querait en outre d’être blessée ou distendue par les câ-
bles ou des accessoires de gainage, fixation ou raccor-
dement.
[0009] Ces câbles peuvent certes être disposés der-
rière la membrane. Mais il n’est alors plus possible d’y
accéder pour la maintenance ou l’évolution de l’installa-
tion de câblage sans retirer la membrane ou y pratiquer
une ouverture. En outre, les opérations de câblage peu-
vent, pour des raisons de logistique ou d’évolution des
besoins ou des technologies, intervenir postérieurement
au doublage de la paroi, ce qui nécessite également la
dépose ou l’ouverture de la membrane par des interve-
nants qui ne sont généralement pas spécialisés dans le
doublage de parois et l’isolation.

RESUME DE L’INVENTION

[0010] Un but de la présente invention est d’offrir une
solution technique permettant la mise en place d’une
membrane sans rupture de son intégrité et de ses per-
formances d’étanchéité.
[0011] A cet effet, on propose selon l’invention un ac-
cessoire ou dispositif d’entretoisement pour la fixation
d’une ossature de doublage sur une structure à double,
ledit dispositif comportant une portion principale s’éten-
dant suivant une direction dite axiale dont une extrémité
est pourvue de moyens de sa fixation à la structure à
doubler et dont l’autre extrémité est pourvue de moyens
d’attache d’au moins une membrane,
caractérisé en ce que lesdits moyens d’attache compor-
tent une première mâchoire entourant la portion princi-
pale et une seconde mâchoire portée par la première
mâchoire, des moyens d’accouplage permettent le ser-
rage axial desdites machoires l’une avec l’autre par ro-
tation de la seconde mâchoire par rapport à la première
mâchoire, ces deux mâchoires étant agencées pour pin-
cer entre elles, après assemblage, la membrane, ladite
membrane restant intègre après assemblage.
[0012] L’avantage de l’accessoire d’entretoisement
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selon l’invention est qu’il permet un maintien de la mâ-
choire sans la percer. Les mâchoires assurent un main-
tien mécanique de la membrane, ce qui permet en par-
ticulier d’éviter les amorces de déchirure de ladite mem-
brane.
[0013] Selon un exemple, la première mâchoire com-
prend un fond circulaire, présentant face supérieure et
une face inférieure, à la périphérie duquel une paroi la-
térale s’étend depuis la face supérieure, dans une direc-
tion parallèle à l’axe centrale du fond, ladite paroi latérale
comprenant une face intérieure et une face extérieure.
[0014] Selon un exemple, la seconde mâchoire com-
prend une paroi latérale circulaire, ladite paroi latérale
comprenant une face intérieure et une face extérieure.
[0015] Selon un exemple, les moyens d’accouplage
comprennent un premier filetage agencé sur la première
mâchoire et un second filetage agencé sur la seconde
mâchoire, le premier filetage et le second filetage coo-
pérant l’un avec l’autre pour permettant le serrage axial
des mâchoires l’une contre l’autre.
[0016] Selon un exemple, les moyens d’accouplage
comprennent au moins deux lignes saillantes sur la pre-
mière mâchoire et au moins deux lignes saillantes agen-
cées sur la seconde mâchoire, les lignes saillantes de la
première mâchoire et de la seconde mâchoire étant
agencées pour former un système quart de tour.
[0017] Selon un exemple, les au moins deux lignes
saillantes sur la première mâchoire sont espacées l’une
de l’autre et dans lequel les au moins deux lignes saillan-
tes sur la seconde mâchoire sont espacées l’une de
l’autre, les lignes saillantes de la seconde mâchoire étant
capable de s’insérer dans l’espace entre les lignes
saillantes de la première mâchoire et inversement.
[0018] Selon un exemple, les au moins deux lignes
saillantes sur la première mâchoire et les au moins deux
lignes saillantes sur la seconde mâchoire sont agencées
pour être inclinées et permettre un serrage.
[0019] Selon un exemple, les moyens d’accouplage
comprennent au moins une cavité agencée sur une face
de la paroi latérale d’une mâchoire, chaque cavité étant
formée par un dégagement parallèle à l’axe central de
la mâchoire et débouchant par rapport au rebord de la
paroi latérale, et, sécante avec ledit dégagement et à
l’opposé du rebord de la paroi latérale, une gorge borgne,
et au moins un ergot agencé pour s’insérer dans ladite
cavité.
[0020] Selon un exemple, la seconde mâchoire porte
une pièce de raccord
[0021] Selon un exemple, les moyens d’assemblage
comprenant une rainure circulaire agencée sur la face
inférieure du fond de la seconde mâchoire
[0022] Selon un exemple, les moyens d’assemblage
comprennent au moins une patte, préférentiellement
deux pattes parallèles, s’étendant dans une direction pa-
rallèle à la paroi latérale de la seconde mâchoire.
[0023] Selon un exemple, la portion centrale est une
tige.
[0024] Selon un exemple, la tige comporte une pre-

mière partie et une seconde partie montées pour coulis-
ser l’une par rapport à l’autre, ladite tige comportant des
moyens pour le coulissage des parties de la tige et des
moyens de verrouillage.
[0025] La présente invention concerne en outre un dis-
positif de doublage d’une paroi, comportant

- au moins un dispositif d’entretoisement selon l’in-
vention,

- une membrane pare-vent, pare-vapeur ou freine-va-
peur à attacher au dispositif d’entretoisement,

caractérisé en ce que ladite membrane est pincée entre
la première mâchoire et la seconde mâchoire dudit dis-
positif d’entretoisement.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0026] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective, avec arraché,
de l’intérieur des combles d’un bâtiment dont la toi-
ture est isolée au moyen d’un dispositif de doublage
selon l’invention ;

- les figures 2a et 2b sont des vues schématiques sim-
plifiées d’un accessoire d’entretoisement;

- la figure 3 est une vue schématique simplifiée d’un
accessoire d’entretoisement réglable en longueur;

- les figures 4a à 4d sont des vues schématiques d’une
forme d’exécution d’un accessoire d’entretoisement
réglable;

- les figures 5 et 6 sont des vues schématiques d’une
autre forme d’exécution d’un accessoire d’entretoi-
sement réglable;

- les figure 7, 8a et 8b sont des vues schématiques
d’un accessoire d’entretoisement selon l’invention;

- la figure 9 est une vue schématique d’une première
réalisation de l’accouplage des machoires d’un ac-
cessoire d’entretoisement selon l’invention;

- les figures 10a, 10b et 10c sont des vues schémati-
ques d’une seconde réalisation de l’accouplage des
machoires d’un accessoire d’entretoisement selon
l’invention ;

- les figures 11a et 11b sont des vues schématiques
d’une troisième réalisation de l’accouplage des ma-
choires d’un accessoire d’entretoisement selon
l’invention ;

- les figures 12 et 13 sont des vues schématiques des
machoires accouplées d’un accessoire d’entretoise-
ment selon l’invention ;

- la figure 14 est une vue schématique d’une variant
d’un accessoire d’entretoisement ;

- les figures 15 à 17 sont des vues schématiques de
variantes de l’accessoire d’entretoisement selon
l’invention ;

3 4 



EP 3 822 427 A2

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

DESCRIPTION DETAILLEE

[0027] Dans l’exemple non limitatif illustré par la figure
1, il s’agit plus spécifiquement d’isoler les combles d’un
bâtiment et, à cet effet, de doubler un mur extérieur 1 et
une toiture 2 de ce bâtiment.
[0028] La toiture 2 comporte ici, classiquement, une
charpente en bois constituée de pannes 3 portant des
chevrons 4 sur lesquels reposent des éléments de cou-
verture 5.
[0029] Un dispositif de doublage, conforme à l’inven-
tion, est rapporté sur la charpente de toit et sur le mur
extérieur. Ce dispositif de doublage comporte une ossa-
ture de doublage, composée d’une part de lattes hori-
zontales 6 pour le doublage de la toiture et d’autre part
de lattes verticales 7 pour le doublage du mur 1. Ces
lattes sont communément appelées fourrures.
[0030] Les lattes de doublage 6 et 7 sont respective-
ment fixées à des éléments de structure de la toiture 2
et du mur 1 à doubler au moyen d’une pluralité d’acces-
soires d’entretoisement 10.
[0031] Chaque accessoire d’entretoisement 10, visible
aux figures 2a et 2b, comporte une portion centrale 11,
s’étendant selon un axe X1, se présentant, dans un pre-
mier mode de réalisation, sous la forme d’une tige 12
pourvue de moyens de sa fixation 14 en porte-à-faux à
la toiture 2 ou au mur 1 et dont l’autre extrémité, dite
avant, est pourvue d’une pièce de raccord pourvu de
moyens de son assemblage 19 avec la latte 6, 7 dont
l’accessoire assure le maintien. Au montage, la tige 12
est disposée pour s’étendre suivant une direction sensi-
blement perpendiculaire à la toiture 2 ou au mur 1. Des
panneaux de matériaux isolants sont agencés entre la
toiture 2 ou le mur 1 et les lattes 6, 7 utilisées pour porter
une paroi de doublage.
[0032] Les accessoires d’entretoisement 10 qui ser-
vent au doublage de la toiture sont fixés aux chevrons
4. Ils comportent, à cet effet, chacun, comme moyens de
fixation 14, une platine ou base longitudinale de fixation
141 vissée sur le flanc du chevron 4 concerné. Les ac-
cessoires d’entretoisement 10 qui sont fixés au mur 1
comportent à cet effet chacun, comme moyens de fixa-
tion 14, une platine transversale de fixation 142 vissée
sur le mur 1.
[0033] Les platines 141, 142 peuvent être faites de ma-
tière avec la tige 12 ou être des pièces rapportées à la
tige 12 par l’intermédiaire de moyens divers.
[0034] Selon une caractéristique avantageuse visible
à la figure 3, la tige 12 est conçue pour permettre un
réglage de sa longueur. La tige 12 comporte une premiè-
re partie 121 et une seconde partie 123. Les moyens de
fixation 14 de la tige sont agencés sur la première partie
121 alors que les moyens d’assemblage 19 avec la latte
6, 7 dont l’accessoire assure le maintien sont agencés
sur la seconde partie 123 ou inversement. La première
partie 121 et la seconde partie 123 sont montées pour
coulisser l’une par rapport à l’autre. Des moyens pour le
coulissage des parties de la tige 125 et des moyens de

verrouillage 127 sont prévus. Les moyens pour le cou-
lissage des parties de la tige 125 sont utilisés pour per-
mettre d’ajuster la longueur de la tige alors que les
moyens de verrouillage sont utilisés pour verrouiller la
position de la première partie 121 par rapport à la secon-
de partie 123.
[0035] Selon une première forme d’exécution visible
aux figures 4a à 4d, les moyens pour le coulissage des
parties de la tige 125 se présentent sous la forme d’un
système de rail. Pour cela, les moyens pour le coulissage
125 des parties de la tige comprennent un rail 1250 agen-
cé sur une des deux parties 121, 123, par exemple la
première partie 121. Ce rail 1250 consiste en une gorge
1251, traversante ou non, dans lequel un moyen de gui-
dage 1252 agencé sur l’autre partie, ici la seconde partie
123, peut se déplacer. Ce moyen de guidage 1252 com-
prend une goupille 1253 ou tète de guidage sous forme
cylindrique. Cette goupille 1253 est dimensionnée pour
s’insérer dans la gorge 1251 formant le rail 1250.
[0036] Idéalement, la première partie 121 et la secon-
de partie 123 ont une forme complémentaire. Par exem-
ple, pour avoir une tige cylindrique, alors la première par-
tie 121 et la seconde partie 123 ont chacune une forme
en coupe ou section de demi-cercle, le rail 1250 et le
moyen de guidage 1252 étant agencés chacun sur la
face plane du demi-cercle de chaque partie.
[0037] Dans cette première forme d’exécution, les
moyens de verrouillage 127 comprennent, sur la premiè-
re partie 121 ou la seconde partie 123, une pince 1270
comprenant un bras élastique 1271. Le bras 1271 à une
forme telle qu’il définit, avec la partie de la tige sur laquelle
il est fixé, un espace ayant la forme de la partie à ver-
rouiller. Par exemples, la partie à verrouiller à une section
en demi-cercle, alors le bras 1271 formant la pince 1270
a une géométrie telle qu’il définit un espace semi-circu-
laire dans lequel la partie à verrouiller peut s’insérer. Ce
bras 1271 est ainsi conçu pour générer un pincement et
permettre un verrouillage.
[0038] L’utilisation de cette première forme d’exécu-
tion consiste à fixer le dispositif d’entretoisement 10 via
les moyens de fixation 14 comme visible à la figure 4a.
Ensuite, la seconde étape consiste à déverrouiller la po-
sition de la seconde partie 123 par rapport à la première
partie 121 comme visible à la figure 4b. Pour cela, la
seconde partie 123 est manipulée pour être pivotée par
rapport à l’axe de la goupille. Dans une troisième étape,
l’opérateur manipule la seconde partie 123 en faisant
coulisser la goupille 1254 dans le rail 1250. Une fois la
seconde partie 123 placée à la distance souhaitée, l’opé-
rateur la manipule pour que cette partie puisse rentrer
dans l’espace formé par le bras 1271. Cela verrouille la
position de la seconde partie 123 comme visible à la fi-
gure 4c. Il ne reste plus qu’à fixer la membrane M comme
visible à la figure 4d en la maintenant.
[0039] Dans une seconde forme d’exécution, un mé-
canisme de réglage par échelons de la longueur (L) de
la tige par coulissement relatif de la première partie 121
et de la seconde partie 123 est utilisé pour permettre à
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la première partie 121 et à la seconde partie 123 de cou-
lisser l’une par rapport à l’autre dans la direction axiale.
Ce coulissement est permis lorsque la première partie
121 et de la seconde partie 123 sont dans une première
position angulaire relative l’une par rapport à l’autre. Le
mécanisme de réglage 125 est tel que la première partie
121 et de la seconde partie 123 ne sont adaptées pour
pivoter, vers une deuxième position angulaire relative
dans laquelle elles sont bloquées en translation axiale,
que dans une pluralité de positions de réglage échelon-
nées dans la direction axiale selon un pas grossier P
compris entre 0,1 et 5 cm, de préférence entre 0,5 et 2
cm, encore plus préférentiellement entre 0,8 et 1,3 cm.
Des moyens de blocage en rotation de la première partie
121 et de la seconde partie 123 dans la deuxième posi-
tion angulaire sont donc présents.
[0040] A ce titre, une variante, visible à la figure 5, con-
siste à ce que la première partie 121 comporte une partie
de réglage adaptée pour recevoir la seconde partie 123
et munie d’une pluralité de crans 121a espacés axiale-
ment du pas grossier P. La seconde partie 123 est une
tige qui comporte des ergots 123a ménagés à sa péri-
phérie et adaptés pour coopérer avec lesdits crans 121a.
La première partie 121 présente une ouverture 121b pour
insérer la seconde partie 123. Cette ouverture 121b com-
porte pour cela une partie centrale de section interne
circulaire, de diamètre légèrement supérieur à celui de
la tige, et deux logements diamétralement opposés
s’ouvrant sur ladite partie centrale et s’étendant axiale-
ment, destinés à recevoir les ergots 123a de la seconde
partie 123 dans une première position angulaire. Les
moyens de verrouillage 127 en rotation de la seconde
partie 123 et de la première partie 121, dans la deuxième
position angulaire, sont prévus et comprennent des
moyens de clipsage 127a comprenant une languette de
clipsage 127b délimitant un cran 121a adapté pour se
déplacer en coopérant avec un ergot 123a de la seconde
partie 123 lors d’une rotation de la première à la deuxiè-
me position angulaire et pour empêcher le retour de l’er-
got 123a, une fois la deuxième position angulaire attein-
te. Le passage de la deuxième position angulaire à la
première position angulaire se fait en exerçant, via la
seconde partie 123, une pression sur la languette de clip-
sage 127b. La languette de clipsage 127b se déforme
alors permettant la libération de l’ergot 123a et la mise
en rotation de la seconde partie 123.
[0041] Dans une autre variante visible à la figure 6, la
seconde partie 123 est ici munie, à son extrémité avant,
d’un tronçon de réglage fin muni à sa périphérie d’une
pluralité de nervures primaires 123a’, régulièrement es-
pacées les unes des autres, parallèles entre elles, et or-
thogonales à la direction axiale X1.
[0042] Dans l’exemple particulier représenté, la secon-
de partie 123 (avec ses nervures) est tronquée sur deux
portions angulaires primaires tronquées 123b’, diamé-
tralement opposées, chaque portion angulaire primaire
tronquée 123b’ s’étendant sur un angle strictement su-
périeur à 90 degrés, par exemple mais non limitativement

compris entre 120 et 150 degrés. Entre ces portions pri-
maires tronquées 123b’ sont définies des portions pri-
maires non-tronquées de la tige.
[0043] La première partie 121 est pour sa part munie
d’une pluralité de nervures secondaires 121a’ faisant
saillie dans son ouverture d’emmanchement 121c’ et
adaptée pour coopérer avec les nervures primaires 123a’
de la seconde partie 123 pour le blocage en translation
de la seconde partie 123 par rapport à la première partie
121.
[0044] Selon un exemple, les nervures secondaires
121a’ sont tronquées sur deux secteurs angulaires 121c’
d’angle supérieur à l’angle des portions primaires non-
tronquées de la seconde partie, et opposés diamétrale-
ment.
[0045] La seconde partie 123 est ainsi libre de coulis-
ser, dans la direction axiale X1, lorsque ses portions de
nervures secondaires 123a’ se trouvent en regard des
portions tronquées 123b’ de la première partie et que ses
portions tronquées 121c’ sont en regard des portions
non-tronquées 123a’. A contrario, la seconde partie 123
est bloquée en translation dans la direction axiale X1 le
long de la première partie lorsque les portions de nervu-
res secondaires 121a’ se trouvent en regard des portions
de nervures primaires 123a’.
[0046] Bien entendu, d’autres formes d’exécutions
sont possibles. Par exemple, la première partie 121 se
présente sous la forme d’un tube de section carré ou
circulaire, tronqué au niveau de la périphérie pour que
la seconde partie 123 puisse s’insérer. Ainsi, dans le cas
d’une section carré, la première partie 121 sous forme
d’un tube tronqué se présente sous la forme d’un profil
en U. La seconde partie 123 est alors agencée pour s’in-
sérer dans le tube formant la première partie. Pour le
verrouillage de la position, les moyens de verrouillage
se présentent ici sous la forme d’excroissances et de
trous traversants ou borgnes. Ces excroissances s’éten-
dent radialement et sont agencées pour s’insérer dans
des trous. Les excroissances peuvent être agencées sur
la première partie 121 et les trous sur la seconde partie
123 ou inversement. Ces excroissances peuvent avoir
diverses formes comme par exemple cylindrique ou en
forme de lame. Les trous ont alors une forme qui est le
négatif de celle des excroissances. Cela permet ainsi un
emboitement parfait et donc un bon maintien des deux
parties.
[0047] Selon une autre forme d’exécution, la première
partie 121 se présente sous la forme d’une pièce tubu-
laire dans laquelle la seconde partie 123 coulisse. La
seconde partie comprend une série d’ouvertures. La pre-
mière partie 121 comprend au moins une ouverture. Cet-
te ouverture de la première partie 121 est identique aux
ouvertures de la seconde partie 123. Ainsi, les deux par-
ties 121, 123 sont agencées pour qu’en coulissant l’une
dans l’autre, l’ouverture de la première partie 121 se re-
trouve en regard d’une ouverture de la série de la secon-
de partie 123. Cette mise en regard des ouvertures per-
met à un tenon de s’insérer dans les deux ouvertures en
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regard l’une de l’autre pour verrouiller la position de la
seconde partie 123 par rapport à la première partie 121.
Ce tenon est placé sur une lame élastique agencé sur la
première partie. Cela permet à l’utilisation d’agit sur la
lame élastique pour enlever le tenon des ouvertures, faire
le réglage de la longueur en alignant une ouverture de
la seconde partie avec une ouverture de la première par-
tie pis relâcher la lame élastique pour que le tenon ver-
rouille la position réglée.
[0048] Chaque accessoire d’entretoisement présente
ainsi une longueur hors tout (correspondant à la distance
entre ses points extrêmes suivant sa direction longitudi-
nale) typiquement comprise entre 200 et 350 millimètres
lorsqu’il est pourvu de toutes ses platines de fixation.
[0049] La tige 12 comprend, a une extrémité, à l’oppo-
sé des moyens de fixation 14, des moyens d’attache 13
d’une membrane. Ces moyens d’attache 13 compren-
nent une première mâchoire 15 et une seconde mem-
brane 17. La première mâchoire 15 coopère avec la se-
conde mâchoire 17 par l’intermédiaire de moyens d’ac-
couplage 16 comme visible à la figure 7. Ces moyens
d’accouplage 16 sont agencés sur la première mâchoire
15 et la seconde mâchoire 17. Astucieusement selon l’in-
vention, les moyens d’accouplage 16 sont agencés pour
permettre le serrage axial de la seconde mâchoire 17
avec la première mâchoire 15 tout en permettant le pin-
cement entre elles, après accouplage, de la membrane
M. Ces machoires 15, 17 sont alors conçues pour per-
mettre à la membrane M de s’intercaler entre lesdites
machoires 15, 17. Ainsi, la seconde mâchoire 17 est uni-
quement portée par la première mâchoire 15.
[0050] Encore plus astucieusement, ce pincement de
la membrane M par la première mâchoire 15 et la secon-
de mâchoire 17 permet d’éviter d’embrocher, de percer
ladite membrane à la tige 12 et ainsi ne pas le fragiliser
ou créer des pertes localisées de performances. Cela
permet d’avoir une membrane qui reste intègre après sa
mise en place et l’assemblage des machoires 15, 17.
[0051] Pour cela, la première mâchoire 15 comprend
un fond circulaire 15a à la périphérie duquel une paroi
latérale, circulaire 15b s’étend. Cette paroi latérale 15b
s’étend dans une direction parallèle à l’axe centrale du
fond. Le fond 15a peut être plat ou conique et comprend
une face supérieure 151a et une face inférieure 152a.
La face supérieure est la face à partir de laquelle la paroi
latérale 15b s’étend. La face inférieure est la face par
laquelle la première mâchoire 15 est solidaire de la tige
12. La paroi latérale 15b comprend une face intérieure
151b et une face extérieure 152b.
[0052] Dans un premier exemple de réalisation visible
à la figure 8a, la première mâchoire 15 est faite de matière
avec ladite tige 12 c’est-à-dire que la tige et la première
mâchoire 15 sont monoblocs.
[0053] Dans un second exemple de réalisation visible
à la figure 8b, la première mâchoire est une pièce rap-
portée c’est-à-dire qui vient se fixer sur ladite tige. Pour
se faire, le fond 15a comprend, préférentiellement en son
centre, et sur la face inférieure 152a, un trou traversant

ou borgne par lequel ladite première mâchoire 15 est
fixée à la tige 12. Des moyens d’arrimage sont prévus
pour fixer de la première mâchoire 15 à la tige. Ces
moyens d’arrimage permettent le clipsage ou le vissage
ou l’insertion à force de la première mâchoire 15 avec la
tige.
[0054] Optionnellement, le fond 15a de la première
mâchoire 15 est remplacé mais au moins deux bras.
Dans un premier exemple, les deux bras sont faits de
matière avec la tige 12. Dans un second exemple, les
deux bras sont connectés à un canon ou tube de fixation
permettant le clipsage ou le vissage ou l’insertion à force
de la première mâchoire 15 avec la tige. Ce fond 15a
peut optionnellement être carré ou octogonal, la paroi
latérale 15b restant circulaire.
[0055] La seconde mâchoire 17 comprend un fond cir-
culaire 17a à la périphérie duquel une paroi latérale, cir-
culaire 17b s’étend. Le fond 17a peut être plat ou conique
et comprend une face supérieure 171a et une face infé-
rieure 172a. La face supérieure 171a est la face à partir
de laquelle la paroi latérale 17b s’étend. La paroi latérale
17b comprend une face intérieure 171b et une face ex-
térieure 172b.
[0056] Optionnellement, le fond 17a de la seconde mâ-
choire 17 est partiellement ouvert ou supprimé, il ne reste
que la paroi 17b. Ce fond 17a peut optionnellement être
carré ou octogonal, la paroi latérale 17b restant circulaire.
[0057] Les moyens d’accouplage 16 permettant le ser-
rage axial de la seconde mâchoire 17 avec la première
mâchoire 15 sont agencés sur la paroi latérale 15b, 17b
des mâchoires 15, 17. Ce serrage axial est obtenu par
un mouvement de rotation entre la première mâchoire et
la seconde mâchoire. Le plan de rotation est sensible-
ment perpendiculaire à la direction de la portion princi-
pale 11 de l’accessoire d’entretoisement.
[0058] Selon une première réalisation visible à la figure
9, les moyens d’accouplage 16 comprennent un premier
filetage 160a agencé sur la face extérieure 152b de la
paroi latérale 15b de la première mâchoire 15 et un se-
cond filetage 160b agencé sur la face intérieure 171b de
la paroi latérale 17b de la seconde mâchoire. Le premier
filetage 160a et le second filetage 160b sont agencés
pour coopérer l’un avec l’autre, lors d’un mouvement de
rotation, permettant ainsi le serrage de la seconde mâ-
choire 17 avec la première mâchoire 15.
[0059] Selon une seconde réalisation visible aux figu-
res 10a et 10b, les moyens d’accouplage 16 se présen-
tent sous la forme d’un système dit quart de tour. Pour
cela, la face extérieure 152b de la paroi latérale 15b de
la première mâchoire 15 comprend au moins une ligne
saillante 161a. Préférentiellement, la face extérieure
152b de la paroi latérale 15b de la première mâchoire 15
comprend au moins deux lignes saillantes 161a. Ces li-
gnes saillantes 161a sont régulièrement réparties de sor-
te que, dans le cas de deux lignes saillantes 161a, elles
sont diamétralement opposées. Ces lignes saillantes
161a s’étendent le long de la paroi circulaire 15b dans
un plan orthogonal à l’axe central de la première mâchoi-
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re 15. La face intérieure 171 b de la paroi latérale 17b
de la seconde mâchoire 17 comprend des lignes saillan-
tes 161b dont le nombre est égal au nombre de lignes
saillantes 161a agencés sur la première mâchoire 15.
Ces lignes saillantes 161a, 161b sont également régu-
lièrement réparties de sorte que des espaces 161c, 161d
soient présents. Ces lignes saillantes 161a, 161b s’éten-
dent le long de la paroi circulaire dans un plan orthogonal
à l’axe central de la seconde mâchoire 17.
[0060] Les lignes saillantes 161b de la seconde mâ-
choire 17 et les lignes saillantes 161a de la première
mâchoire 15 sont rectilignes et ont une longueur telle que
les lignes saillantes 161b de la seconde mâchoire 17
peuvent s’insérer dans l’espace 161c entre deux lignes
saillantes de la première mâchoire 15.
[0061] Le montage de la seconde mâchoire 17 sur la
première mâchoire 15 consiste alors à placer la seconde
mâchoire 17 de sorte que ses lignes saillantes 161b
soient en regard des espaces 161c présents entre deux
lignes saillantes 161a de la première mâchoire 15. Une
rotation de la seconde mâchoire 17 permet de placer les
lignes saillantes 161b de la seconde mâchoire 17 sous
les lignes saillantes 161a de la première mâchoire 15.
Cette coopération des lignes saillantes 161b de la se-
conde mâchoire 17 et des lignes saillantes 161a de la
première mâchoire 15 permet d’intercaler la membrane
M entre les deux machoires sans la percer et plus parti-
culièrement entre les lignes saillantes. Celles-ci sont di-
mensionnées pour laisser la membrane intègre.
[0062] La rotation permettant le verrouillage des deux
machoires n’est pas forcément d’un quart de tour soit
90°. La rotation doit être suffisante pour permettre aux
lignes saillantes 161b de la seconde mâchoire 1 de pas-
ser sous les lignes saillantes 161a de la première mâ-
choire 15.
[0063] Dans le cas d’une seule ligne saillante 161a ;
celle-ci est telle qu’elle s’étend angulairement selon un
angle supérieure à 180 degré. Préférentiellement, la se-
conde mâchoire 17 présente au moins lignes saillantes
161b de sorte que ces lignes saillantes 161b soient re-
tenues par ladite ligne saillante 161a.
[0064] Selon le sens de rotation souhaité, les lignes
saillantes 161a de la première mâchoire 15 compren-
nent, optionnellement, une butée d’arrêt bloquant la ro-
tation de la seconde mâchoire 17.
[0065] Dans une variante, les lignes saillantes 161a,
161b sont agencées pour être inclinées par rapport au
plan orthogonale à l’axe central des mâchoires 15, 17.
Cette inclinaison est telle qu’elle permet un serrage des
mâchoires 15, 17 l’une sur l’autre comme visible à la
figure 10c.
[0066] Selon une troisième réalisation visible aux figu-
res 11a et 11b, les moyens d’accouplage 16 se présen-
tent sous la forme d’un système à baïonnette. Un tel sys-
tème à baïonnette une paire de cavité 162 agencé sur
une mâchoire. Chaque cavité 162 est formée par un dé-
gagement 162a parallèle à l’axe central de la mâchoire
et débouchant par rapport au rebord de la paroi latérale

15b, et, sécante avec ledit dégagement et à l’opposé du
rebord de la paroi latérale, une gorge borgne 162b. Cette
gorge 162b est utilisée pour l’immobilisation en baïon-
nette. L’autre mâchoire comprend alors des ergots 163
dont le nombre est égal au nombre de cavité. Chaque
ergot est dimensionné pour s’insérer dans ladite cavité
162. L’assemblage des deux mâchoires 15, 17 consiste
à placer chaque ergot dans le dégagement d’une cavité
162 pour ensuite déplacer ladite mâchoire dans la direc-
tion axiale de ladite mâchoire. Lorsque les ergots sont
en regard des gorges 162b borgnes, un mouvement de
rotation est opéré pour verrouiller les mâchoires 15, 17
l’une à l’autre.
[0067] Si la ou les cavités 162 sont agencées sur la
face extérieure 152b de la première mâchoire 15 alors
les ergots sont agencés sur la face intérieure 171b de la
seconde mâchoire 17 ou inversement. De même, les ca-
vités peuvent être agencées sur la seconde mâchoire 17
et les ergots sur la première mâchoire 15.
[0068] La mise en place de la membrane M consiste
donc, après installation du dispositif d’entretoisement 10
et du réglage de sa longueur à se munir de ladite mem-
brane. La membrane M est avantageusement une mem-
brane d’étanchéité à l’air et/ou de gestion de la vapeur
d’eau, de préférence une membrane assurant à la fois
ces deux fonctions. La membrane de gestion de la vapeur
d’eau est avantageusement une membrane pare-vapeur
ou une membrane hygrorégulante, c’est-à-dire dont la
perméance à la vapeur d’eau varie en fonction de l’hu-
midité relative ambiante. La membrane M est constituée
d’une feuille ou d’une pluralité de feuilles assemblées
ensemble. Cette membrane M est alors placée contre la
première mâchoire 15. L’opérateur se muni alors de la
seconde mâchoire 17 et vient la placer, au travers de la
membrane, en regard de la première mâchoire 15. La
seconde mâchoire 17 est manipulée pour que les
moyens d’accouplage 16 permettant le serrage axial de
la seconde mâchoire 17 avec la première mâchoire 15
s’enclenchent. On comprend donc que le filetage ou les
lignes saillantes de la seconde mâchoire s’enclenchent
avec le filetage ou les lignes saillantes de la première
mâchoire lors d’un mouvement de rotation de la seconde
mâchoire par rapport à la première mâchoire. Astucieu-
sement, le filetage ou les lignes saillantes de la première
mâchoire 15 et de la seconde mâchoire 17 seront dimen-
sionnés pour que la membrane M s’y insère comme vi-
sible aux figures 12 et 13. Ainsi, dans le cas d’un filetage,
les dimensions du pas de vis et des filets seront telles
que la membrane M s’insère entre le filetage de la pre-
mière mâchoire 15 et le filetage de la seconde mâchoire
17 sans risque d’être déchirée.
[0069] Ainsi, le dispositif d’entretoisement 10 selon l’in-
vention permet d’éviter toute rupture de l’intégrité de la
membrane lors de sa mise en place.
[0070] Bien entendu, les réalisations décrites pour les
moyens d’accouplage 16 ne sont pas limitatives et il est
possible d’avoir les moyens d’accouplage 16 agencés
sur la face intérieure de la première mâchoire 15 et sur
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la face extérieure de la seconde mâchoire 17.
[0071] Dans une variante de réalisation, la première
mâchoire 15 est munie de moyens de rétention 18. Ces
moyens de rétention 18 sont utilisés pour maintenir la
membrane au niveau de la première mâchoire 15 sans
aide de l’opérateur pour que celui-ci puisse manipuler la
seconde mâchoire 17. Ces moyens de rétention 18 com-
prennent une pluralité de lamelles 181 souples, élasti-
ques agencées de sorte à laisser un espace centrale
vide, chaque lamelle 181 étant déformable individuelle-
ment comme visible à la figure 14. Cet agencement per-
met d’insérer ladite membrane dans l’espace centrale
vide. Les lamelles souples tendent à vouloir retrouver
leur position initiale. La membrane M se trouve donc
maintenue entre les différentes lamelles souples sans
être déchirée.
[0072] La pièce de raccord 20 est pourvue des moyens
d’assemblage 19 à l’ossature à doubler. Cette pièce de
raccord 20 est une comprenant une face arrière apte à
se fixer sur la seconde mâchoire 17 et une face avant,
de préférence hémisphérique.
[0073] Dans une première forme d’exécution visible à
la figure 15, ces moyens d’assemblage 19 comprennent
deux encoches ou rainures 19a, parallèles, agencés sur
la face avant de la pièce de raccord 20. Ces encoches
19a sont adaptées pour coopérer par clipsage avec une
latte 6, 7. Chaque latte 6, 7 est ici réalisée sous la forme
d’un profilé métallique, ou fourrure, à section en C pré-
sentant des rebords rentrants, pointant l’un vers l’autre
pour s’engager à la façon d’un clip avec les encoches.
[0074] Dans une alternative à cette première forme,
les moyens d’assemblage 19 comprennent une seule
encoche ou rainure circulaire. Cette encoche circulaire
permet de modifier la position angulaire de la latte selon
les besoins.
[0075] Selon une seconde forme d’exécution visible à
la figure 16, les moyens d’assemblage 19 comprennent
au moins une patte 19b, préférentiellement deux pattes
19b parallèles. Ces pattes s’étendent dans une direction
parallèle à la paroi latérale de la seconde mâchoire. Ces
pattes 19b sont agencées pour avoir une forme et des
dimensions permettant auxdites pattes de l’insérer dans
l’espace entre les rebords du profilé à section en C. Pré-
férentiellement, les rebords sont rentrants, pointant l’un
vers l’autre. Dans ce cas-là, les pattes 19b sont agencées
pour avoir une extrémité libre ou bord d’attaque facilitant
l’insertion dans l’espace entre les rebords du profilé à
section en C. Pour cela, l’extrémité libre présente une
forme ayant une extrémité s’amincissant telle qu’une for-
me arrondie/circulaire ou forme biseautée.
[0076] Cette forme amincie permet avantageusement
d’appuyer sur les rebords et de les écarter afin de faciliter
l’insertion de la patte. Une fois insérées dans le rebord,
la ou les pattes sont maintenues grâce aux rebords du
profilé qui tendent à revenir dans leur position initiale et
opèrent donc un serrage.
[0077] Astucieusement, la seconde mâchoire 17 fait
office de pièce de raccord 20. Dans cette configuration,

la face inférieure 172a de la seconde mâchoire 17 est la
face sur laquelle les moyens d’assemblage 19 sont agen-
cés comme visible à la figure 17.
[0078] Dans une variante des différents modes de réa-
lisation, les moyens d’accouplage 16 de la seconde mâ-
choire sur la première mâchoire sont conçus pour que
l’amplitude de la rotation à apporter à la seconde mâ-
choire pour son assemblage avec la première mâchoire
soit limitée. Cette limitation est telle que cette amplitude
de la rotation soit d’au maximum 90°. Préférentiellement,
cette amplitude est d’au maximum 45°. Cette limitation
de la rotation de la seconde mâchoire 17 par rapport à
la première mâchoire 15 pour leur assemblage permet
de limiter les contraintes appliquées à la membrane M
et ainsi de limiter le froissement de cette membrane. Un
tel froissement est représentatif d’une altération. La limi-
tation de la rotation de la seconde mâchoire par rapport
à la première mâchoire pour leur assemblage permet
ainsi de limiter cette altération et donc de diminuer les
risques de perforations de la membrane.
[0079] Enfin, on pourra également prévoir des moyens
pour assurer une étanchéité entre l’une au moins desdi-
tes mâchoires dudit accessoire d’entretoisement et la ti-
ge de celui-ci.
[0080] Dans le système de doublage selon l’invention,
les panneaux de matériaux isolants sont au moins par-
tiellement soutenus par les dispositifs d’entretoisement
selon l’invention. Plus particulièrement, la première mâ-
choire 15 et sa face inférieure 152a interagissent avec
le ou les panneaux isolants. En effet, dans le cas d’un
mur ou d’une toiture, le panneau isolant est placé de
sorte à prendre appui sur la face inférieure 152a de la
première mâchoire. Cela est d’autant plus vrai dans le
cas d’une toiture où les panneaux isolants ne sont rete-
nus que par la face inférieure 152a de la première mâ-
choire de chaque dispositif d’entretoisement.
[0081] Pour améliorer ce maintien, ladite face inférieu-
re 152a de la première mâchoire comprend, optionnel-
lement, des dents ou picots s’étendant orthogonalement
à ladite surface inférieure. Ces dents ou picots sont uti-
lisés pour s’insérer dans le panneau isolant pour amé-
liorer son maintien.
[0082] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.
[0083] La portion centrale 11 peut ainsi se présenter
sous la forme d’une plaque ou d’un tube ou d’un profilé.

Revendications

1. Dispositif d’entretoisement (10) pour la fixation d’une
ossature de doublage (F) sur une structure à doubler
(C), ledit dispositif comportant une portion principale
(11) s’étendant suivant une direction dite axiale (X1)
dont une extrémité est pourvue de moyens de sa
fixation (14) à la structure à doubler (C) et dont l’autre

13 14 



EP 3 822 427 A2

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

extrémité est pourvue de moyens d’attache (13) d’au
moins une membrane (M),
caractérisé en ce que lesdits moyens d’attache (13)
comportent une première mâchoire (15) entourant
la portion principale et une seconde mâchoire (17)
portée par la première mâchoire, des moyens d’ac-
couplage (16) permettant le serrage axial desdites
machoires (15, 17) l’une avec l’autre par rotation de
la seconde mâchoire par rapport à la première mâ-
choire, ces deux mâchoires étant agencées pour pin-
cer entre elles, après assemblage, la membrane, la-
dite membrane restant intègre après assemblage.

2. Dispositif d’entretoisement selon la revendication 1,
dans lequel la première mâchoire (15) comprend un
fond circulaire (15a), présentant face supérieure
(151a) et une face inférieure (152a), à la périphérie
duquel une paroi latérale (15b) s’étend depuis la face
supérieure, dans une direction parallèle à l’axe cen-
trale du fond (15a), ladite paroi latérale comprenant
une face intérieure (151b) et une face extérieure
(152b).

3. Dispositif d’entretoisement selon la revendication 1,
dans lequel la seconde mâchoire (17) comprend une
paroi latérale circulaire (17b), ladite paroi latérale
comprenant une face intérieure (171b) et une face
extérieure (172b).

4. Dispositif d’entretoisement selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel les moyens d’accouplage
(16) comprennent un premier filetage (160a) agencé
sur la première mâchoire et un second filetage
(160b) agencé sur la seconde mâchoire, le premier
filetage et le second filetage coopérant l’une avec
l’autre pour permettant le serrage axial des mâchoi-
res (15, 17) l’une contre l’autre.

5. Dispositif d’entretoisement selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel les moyens d’accouplage
(16) comprennent au moins deux lignes saillantes
sur la première mâchoire et au moins deux lignes
saillantes agencées sur la seconde mâchoire, les
lignes saillantes de la première mâchoire et de la
seconde mâchoire étant agencées pour former un
système dit quart de tour.

6. Dispositif d’entretoisement selon la revendication 5,
dans lequel les au moins deux lignes saillantes sur
la première mâchoire sont espacées l’une de l’autre
et dans lequel les au moins deux lignes saillantes
sur la seconde mâchoire sont espacées l’une de
l’autre, les lignes saillantes de la seconde mâchoire
étant capable de s’insérer dans l’espace entre les
lignes saillantes de la première mâchoire et inverse-
ment.

7. Dispositif d’entretoisement selon la revendication 5,

dans lequel les au moins deux lignes saillantes sur
la première mâchoire et au moins deux lignes saillan-
tes sur la seconde mâchoire sont agencées pour être
inclinées et permettre un serrage.

8. Dispositif d’entretoisement selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel les moyens d’accouplage
(16) comprennent au moins une cavité agencée sur
une face de la paroi latérale d’une mâchoire, chaque
cavité étant formée par un dégagement parallèle à
l’axe central de la mâchoire et débouchant par rap-
port au rebord de la paroi latérale, et, sécante avec
ledit dégagement et à l’opposé du rebord de la paroi
latérale, une gorge borgne, et au moins un ergot
agencé pour s’insérer dans ladite cavité.

9. Dispositif d’entretoisement selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel la seconde mâ-
choire porte une pièce de raccord (20) pourvue de
moyens d’assemblage (19) de l’ossature à doubler.

10. Dispositif d’entretoisement selon la revendication 9,
dans lequel les moyens d’assemblage (19) compre-
nant une rainure circulaire agencée sur la face infé-
rieure du fond de la seconde mâchoire.

11. Dispositif d’entretoisement selon la revendication 9,
dans lequel les moyens d’assemblage (19) com-
prennent au moins une patte, préférentiellement
deux pattes parallèles, s’étendant dans une direction
parallèle à la paroi latérale de la seconde mâchoire.

12. Dispositif d’entretoisement selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel la portion centrale
est une tige.

13. Dispositif d’entretoisement selon la revendication
précédente, dans lequel la tige comporte une pre-
mière partie (121) et une seconde partie (123) mon-
tées pour coulisser l’une par rapport à l’autre, ladite
tige comportant des moyens pour le coulissage (125)
des parties de la tige et des moyens de verrouillage
(127).

14. Dispositif de doublage d’une paroi, comportant

- au moins un dispositif d’entretoisement (10)
selon l’une des revendications précédentes,
- une membrane (M) pare-vent, pare-vapeur ou
freine-vapeur à attacher au dispositif d’entretoi-
sement (10),

caractérisé en ce que ladite membrane est pincée
entre la première mâchoire et la seconde mâchoire
dudit dispositif d’entretoisement.
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